
DOCUMENTS DU RECRUTEMENT MILITAIRE LEGALEMENT NON
COMMUNICABLES : DEMANDE DE CONSULTATION PAR DEROGATION

présentée au directeur des Archives départementales de la Haute-Garonne
(circulaire AD/DEP 3153 du 23 juin 1995 de la direction des Archives de France)

Nom & prénom du demandeur :

Adresse :

Éventuellement agissant comme mandataire de M.
(présenter un pouvoir signé)

Objet de la recherche :  compléter le cadre correspondant à votre type de recherche

1. GENEALOGIE FAMILIALE

Nom et prénom des personnes étudiées :

Liens de parenté des personnes étudiées avec le demandeur ou son mandant :

Je prends l'engagement de restreindre mes recherches aux personnes mentionnées ci-dessus et de n'utiliser les
données rencontrées qu'aux seules fins de ma généalogie familiale ou de la généalogie familiale du mandant
désigné ci-dessus.

Date Signature du demandeur

2. BIOGRAPHIE

Nom et prénom des personnes étudiées :

Je prends l'engagement de ne divulguer aucune information susceptible de porter atteinte à l'honneur des
personnes citées ou de leurs ayants droit.

Date Signature du demandeur

3. ETUDE HISTORIQUE

Sujet de la recherche :

Bureau(x) de recrutement dont la consultation des registres est demandée :

Dates extrêmes de la recherche :

Je prends l'engagement de ne faire qu'une utilisation statistique et non personnalisée des documents consultés.

Date Signature du demandeur

Dérogation accordée le : Pour le préfet et par délégation,
Le directeur des Archives départementales


